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prietaire de cette usine, n'a subi aucun möcompte du chef des

bötons armes, eile n'a, dit-il, pas eu de frais supplömentaires
k supporter du fait des « remaniements convenus ».

C'est lä jouer sur les mots, et comme j'ai, en qualite d'ar-
chitecte de l'usine en cause, fourni ä M. Roger Chavannes, au-

teur de l'article visö, les donnöes relatives aux travaux de

construetion, le devoir m'incombe de remettre les choses au

point.
Aprös que les plafonds en böton armö de l'Usine eurent etö

entiörement achevös, chapes comprises, puis deeoffrös, une

partje düt en etre complötement demolie, coffröe k nouveau

puis reconstruite, une autre partie düt ötre aprös coup conso-

lidee au moyen de fortes armatures en a'cier. Pendant ces
Operations le montage des chaudiöres se trouvait en voie d'exöcu-

tion.
Je pense que l'on peut ötre fonde k appeler cela « des mö-

comptes » ; leurs causes en sont consignöes dans un rapport
circonstancie du k M. Edouard Elskes, ingenieur. Ce rapport
n'a pas encore öte rendu public, je m'abstiendrai d'en parier

pour le moment.
En ce qui concerne les frais trös considerables des travaux

de demolition et refection, ou « remaniements » comme les ap-

pelle par euphömisme M. S. de Mollins, celui-ci les a en effet

pris entiörement ä sa charge, je pense qu'il a etö bien avise en

le faisant.
Je ne- crois pas que cette rectifleation puisse etre de nature

k porter atteinte k l'honneur et k la consideration du bureau

des brevets Hennebique, k Lausanne, dont parle M. S. de Mollins,

tous deux sont sufflsamment connus et appröcies.
Veuillez croire, Monsieur, k mes sentiments de parfaite es-

ttme.
Alfred Rychner, architecte.

Neuchätel, 18 mai 1903.

Le Comite supörieur de redaction ne voulant pas prolonger
une discussion qui pourrait prendre un caraetöre trop person-
nel, nous ne publierons plus, k ce sujet, que des documents

officiels. (Red.).

Concours pour la composition des carlotis de
verrieres pour l'Eglise de St-Fran§ois, ä Lausanne.

Le concours pour la composition des cärtons de verriöres
destinöes ä orner les fenötres de l'eglise de St-Francois, ouvert
ä la fin de novembre 1902 entre les artistes suisses ou domici-
Ues en Suisse et qui s'est fermö le 31 mai dernier, a eu les r6-
sultats suivants :

Le nombre des projets presentes est de 12.

Le jury, dans sa seance du 4 juin, a decerne cinq prix:
lcrprix, Fr. 800. Projet « Se jouer avec l'aide de Dieu »,

M. Alexandre Cingria, La Belotte, Geneve.

2» prix, Fr. 500. Projet « Satyat Nasti Paro Dhermah.»,
M. W. M6gerle, k Scbirmensöe (Zürich).

3« prix, Fr. 300. Projet « Theos», M. Fortune Bovard, ä Gert

öve.

4e prix ex-aequo, Fr. 200. Projet « Pyrrhon », M. Louis

Hirsch, ä Genöve. — Projet « Pro Patria », M. G. Vallotton, ä

Lausanne.

Les projets presentes au concours seront exposes publique-
ment.

Lejary etait compose de MM. Aug. Gaillard, directeur des
Do mai nes, President; Paul Rochat, co nsei II er communal; Max

de Diesbach, k Fribourg; Leo Chätelain, architecte, ä Neuchätel

; Maurice Wirz, architecte, k Vevey; Gustave de Beaumont,

peintre, k Genöve; Wilhelm Balmer, peintre, de Bäle, k Flo-
rence.

Concours pour l'elaboration d'un projet
de bätiment d'ecoles primalres et secondaires,

ä Fribourg.
Le Conseil communal de la ville de Fribourg met au

concours l'elaboration d'un projet de bätiment pour les öcoles pri-
maires des Alles du quartier des Places, pour les cours profes-
sionnels et pour les öcoles secondaires des Alles de la ville.

Les projets devront ötre adresses k la Direction de l'Edilitö
de la ville de Fribourg jusqu'au 30 septembre, ä 5 heures du

soir.

A l'occasion de ce concours, un groupe d'architectes nous

prie d'insörer les reflexions suivantes, qui ont du reste un
caraetöre tout k fait gönöral. Comme cette question interesse

autant les communes que MM. les architectes, nous la publions
ici avec l'idöe qu'elle pourra amener une discussion objeetive
et de nature ä concilier les intöröts des deux parties.

Nous remarquons en premier lieu dans ce programme que,
contrairement au röglement adoptö par la Soeiete suisse des

Ingenieurs et Architectes pour les programmes de concours,
les membres du jury ne sont pas nommes. L'article 7 du

Programme se borne ä annoncer que les projets seront soumis k

un jury composö de trois membres et nomme par le Conseil

communal.
Une somme de 1200 francs est mise k la disposition du jury

pour recompenser les deux meilleurs projets.
En prösence d'aussi modestes. röcompenses pour l'etude

d'un projet s'61evant k 230000 fr., ne serait-il pas naturel de

supposer que le premier prix sera charge de l'execution
Nous ne croyons pas toutefois que les architectes puissent

se faire la moindre Illusion ä ce sujet, s'ils se souviennent qu'ä
la suite d'un concours analogue qui eut lieu il y a quelques an-

n6es, le Conseil communal de Fribourg a conAe l'execution k

un architecte non prime au concours.
Une simple comparaison entre les concours d'architecture

qui eurent lieu ces dernieres annees en France, en Allemagne
et en Suisse, permet d'ötablir les moyennes suivantes des pri-
mes accord6es pour des concours sur programmes analogues.

En France, la valeur moyenne des primes ascende k 2 °/0, en

Allemagne ä 1.4 °/o et en Suisse ä 0.75 °/o du credit allou6 k la
construetion.

Le concours de Fribourg arrive donc, avec 1200 fr. de

primes pour une construetion de 230000 fr., ä tenirjusqu'äcejpur
le record de la modicite.

Ce precedent nous permet d'admettre qu'il n'est pas impos-

sible, vu l'ignorance dans laquelle se trouvent certaines muni-

cipalites du travail exige d'un architecte dans un concours ou,

peut-etre, vu le peu de cas qu'elles fönt de la profession d'ar-

chitecte, que, dans un avenir prochain, le montant des primes

ne subisse encore une sensible diminution.
Ce sera alors le moment, si les architectes ne veulent pas

accepler la decheance de leur dignite professionn'elle, de röagir
contre l'usage qui est fait en Suisse des concours d'architecture.

Un groupe d'architectes.

Lausanne. — Imprhnerie H. Vallotton § Toso, Louve, S.
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